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NOUVELLES ET CHRONIQUE

Jusqu'ä present, cinq döpartements ont remis leur rapport sur la
question de la reorganisation de Tadministration föderale. II manque
encore ceux des affaires ötrangöres et de la justice. Nous croyons
savoir, dit la Gazette, que ce dernier ne conclura pas ä l'augmentation

du nombre des conseillers födöraux ä neuf, mais au contraire ä

une röduetion k cinq, qui seraient decharges des affaires administratives

et ne s'oecuperaient plus que des affaires importantes. De plus,
on y rattacherait la question d'ötendre la competence du conseil des
poursuites ä d'autres recours administratifs.

Ce serait, sans contredit, un excellent progrös. On aurait un
gouvernement fedöral reel, au lieu des sept royaumes actuels plus ou
moins allies.

Le Conseil fedöral a döcide que los mödecins patentes qui n'ont
jamais fait de service militaire et qui nöanmoins sont incorporös
dans le landsturm comme mödecins de troupes, ne doivent point
recevoir de grade. Ils seront munis du sabre et de la casquette d'officier,

sans insigne de grade, de la capote de soldat garnie et des
brassards suisse et international!!!!!

La commission föderale du landsturm propose que celui-ci soit
appelö au service simultanement avec Tölite et la landwehr. En
consöquence, le landsturm ne serait jamais employe isolöment.

Le landsturm aurait six jours de service tous les quatre ans ou
deux jours par an avec solde et subsistances. Si Ton s'arrötait ä l'idöe
d'un service tous les quatre ans, il y aurait lieu de faire proceder ä
des inspections par les soins des communes. Les hommes du
landsturm seraient en outre astreints au tir reglementaire de trente coups
par annöe.

Le landsturm non arme aurait un jour de service chaque annöe.

Le Conseil federal a fixe ä 1 fr. 80 le prix de la ration de fourrage
ä bonifier aux officiers ayant droit ä toucher cette ration pour 1892.

Le Conseil föderal a chargö le colonel Lochmann de le reprösenter
k la Conference prövue par le Congres göographique international en
vue de l'elaboration d'une carte du globe ä Töchelle de un millio-
nieme.

Le Conseil föderal, donnant suite au postulat votö par les Chambres,

a Charge le döpartement militaire de conclure avec la compagnie

d'assurance en cas d'aeeident: la Zurich, en se basant
essentiellement sur les conditions approuvöcs Tannöe derniere, un contrat



78 REVUE MILITAIRE SUISSE

pour Tassurance des troupes en cas d'aeeident pendant Tannöe 1893.
Le Conseil federal a invite, en meme temps, le departement ä lui

faire rapport sur les conditions futures de Tassurance ct de la loi
föderale sur les pensions.

Le recrutement qui a eu li u dans le courant de l'automne 1892 a

donnö les rösultats suivants :

On a recrute 2365 hommes dans la T'e division, 2059 dans la IR
2158 dans la IIP, 1991 dans la lVe, 2234 dans la V«, 1958 dans la VI6,
2140 dans la VIIe et 1806 dans la VIII6. — Total, 16,711.

Rangös suivant la nature de Tarme, ces chiffres se röpartissent
comme suit:

12,620 nommes ont ötö recrutes dans Tinfanterie, 427 comme
dragons, 14 comme guides, 524 comme canonniers et 662 comme soldats
du train des batteries de campagne, 81 dans Tartillerie de montagne,
131 dans Tartillerie de forteresse, 221 dans les compagnies do Tartillerie

de position, 129 comme soldats du parc, 205 comme soldals du
train du parc, 48 comme artificiers, 366 dans les bataillons du train,
414 comme sapeurs, 133 comme pontonniers, 128 comme pionniers,
460 dans les troupes sanitaires, 154 dans les troupes d'administration.

Le tableau des services militaires de 1893 ne mentionne aucune
öcole de recrues pour instituteurs. N'ayant pas donnö les rösultals
espöres, ces öcoles sont supprimöes sans autre forme de proces, et
les instituteurs seront appeles dorenavant aux ecoles de recrues de
leur arrondissement. Mais afin qu'il n'y ait rien de neglige dans
l'enseignement de la gymnastique, considere comme preparation au
service militaire, les departements militaires cantonaux sont invitös
ä faire tenir aux instrueteurs d'arronclissemeats un ötat nominatif
des instituteurs, afin que la capacite de ceux-ci ä enseigner la
gymnastique puisse ötre vörifiöe. A l'avenir, les instituteurs appelös au
service devront apporter les certificats de leurs ötudes de gymnastique,

subir un examen sur cette branche ä la fin de Töcole et suivre
un cours spöcial si le rösultat de Texamen est mauvais.

M. le capitaine Jean Kohler k Lausanne, 1er adjudant du commandant

du 1er corps d'armöe, a ötö promu au grade de major d'infanterie

(carabiniers).

Le Conseil föderal a promu : M. Ch.-A. Diodati, de Geneve, lieut.-
colonel, au gracle de colonel cTinfanterie ; M. Ch. Fisch, d'Aarau,
major, ä celui de lieutenant-colonel d'infanterie.

Le Conseil fedöral vient cTarreter les mutations suivantes dans
Tarmeo territoriale.
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Le colonel d'infanterie Georges Agassiz, de St-Imier, commandant
de la lre etape du service territorial est promu au commandement
du llle arrondissement territorial. Le colonel d'infanterie Oscar
Ziegler, de Schaffhouse, passe du commandement de la JVe etape ä celui
du Vle arrondissement territorial.

Le lieutenant-colonel d'artillerie Pagan, de Geneve, est nommö
commandant du depöt des hommes de Tartillerie de forteresse. Le
major Charles Rau, de Thoune, est nomme mödecin du döpöt des
hommes de Tartillerie de campagne.

Le major d'infanterie F. Geiser, de Langenthai, du bataillon de
fusiliers 38, est nommö 1er adjudant du commandant du 111°

arrondissement territorial. Le major d'artillerie J. Gianini, de Sobrio,
devient commandant du IXU arrondissement territorial. Le major
d'infanterie J. Altwegg, de Herrenhof, 1er adjudant du commandant
du VII6 arrondissement territorial est mis ä disposition et est
remplacö par le major' d'artillerie J. Truniger, de Wyl (St-Gall).

Le major d'artillerie Ed. Holinger, de Liestal, est nomme chef
d'ötat-major du commandant du Ve arrondissement territorial, et le
major Louis Borel, de Berne, devient chef d'ötat-major du commandant

du IVe arrondissement.
Sont nommös: officiers d'administration du IIe arrondissement

territorial, le major Charles de Torrente, de Sion, et du V6 arrondissement,

le major Auguste Frey, de Berne; — mödecin du premier
döpöt des hommes de Tinfanterie, le capitaine Ed. Chossat, de
Geneve; mödecin du döpöt des hommes de la cavalerie, le capitaine
Longin Miniat, de Ciarens.

Le capitaine d'administration Alois Fauquez, ä Lausanne, ä
disposition, est nomme officier d'administration du premier höpital
militaire.

Le colonel d'infanterie üiodati, de Geneve, commandant de Tdtape
finale n° l, est mis ä disposition; il est remplace par le lieutenant-
colonel Ch. Carrard, de Lausanne.

Le lieutenant-colonel d'artillerie Flückiger, de Berne, passe du
commandement de l'etape initiale 5 ä celui de l'etape de reunion 1 b
ä Berne. Ce dernier commandement est abandonnö par le lieut.-
colonel D1' Niehans, de Berne, mis ä disposition.

Le major d'artillerie E. Passavant, de Bäle, passe du poste de chef
d'ötat-major du Ve arrondissement territorial au poste d'officier
d'administration ä l'etape de Göschenen.

Le lieutenant-colonel d'infanterie Alder, ä Herisau, est appelö au
commandement de l'etape initiale 23, ä Hörisau. Les lieut.-colonels
Neher, de Schaffhouse, commandant de l'etape initiale 19, Edouard
de Salis, de Coire, commandant de l'etape initiale 26, ainsi que le
major Baumgartner. de St-Gall, commandait de l'etape initiale 22,
sont mis ä disposition. Le major G. Schoch, de Schaffhouse, devient
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commandant de la 19e, le major P. Bauer, de Coire, commandant de
la 26B, et le lieut.-colonel Stähelin, de Wattwyl, commandant de la
22e etape initiale. Ce dernier ötait commandant du 29u regiment
d'infanterie de landwehr.

Le lieut.-colonel Castella, ä Fribourg, est nommö med. de l'etape
de röunion 1 bis. Le major Freiburghaus, de Spengelried, passe du
commandant du bataillon de fusiliers 32 d'elite au commandement
de la 5e etape initiale, ä Berne.

Sont nommes commandants militaires de gares: ä Lausanne, le
major Louis Grenier, jusqu'ici commandant du 9e bataillon de fusiliers

d'elite; ä Thoune, le lieut.-col. Alb. Lohner, commandant de
l'etape de Göschenen; ä Ölten, le lieutenant-colonel König, de
Zofingue, commandant du regiment d'infanterie 9 de iandwehr; ä

Schaffhouse, le major A. Ritzmann, ä disposition; ä Langenthai, le
major E, Reiche!, commandant du 37e bataillon de fusiliers d'elite;
ä Neuchätel, le major Gabus, de la Chaux-de-fonds, commandant du
18° bataillon de fusiliers de landwehr; ä Geneve, le major Vaucher,
commandant du 10e bataillon de fusiliers de landwehr.

Le departement militaire federal a döcidö que la munition du
nouveau fusil serait mise en vente, dans les döpöts officiels, par paquets
de 60 cartouches (dont 24 contenues dans des chargeurs), ä raison de
8 Centimes Ia cartouche, soit 4 fr. 80 le paquet. Les douilles restent
la propriötö de l'acheteur qui peut en disposer ä sa guise. Les

chargeurs en bon ötat sont rachetös par les depöts ä raison de 4 Centimes.

Vaud. — Le 29 decembre, le Conseil d'Etat a nommö au grade
de 1er lieutenant de cavalerie (dragons): MM. les lieutenants Charles
Tavel, ä Washington; Charles Bretagne, ä Aubonne, et Maurice
du Bois, ä Yverdon.

En date du 30 döcembre, M. le 1er lieutenant d'infanterie Francois
Secretan, ä Lausanne, a ötö promu au grade de capitaine.

— Dans sa seance du 30 decembre, le Conseil d'Etat a dösignö
M. le capitaine Georges Martinoni, ä Bolle, en qualite d'adjudant du
bataillon de fusiliers de landsturm n° 1 et nomme au grade de
1er lieutenant de carabiniers de landsturm M. le lieutenant Auguste
Dutoit, ä Cerniaz.

Dans ses söances du 27 et 30 döcembre 1892, le Conseil d'Etat a
nommö au grade de lieutenant de landsturm :

a) Landsturm armö.
Füsiliers: MM. Eugene Pache, ä Bournens; Louis Morier-Genoud,

ä Chäteau-d'CEx; Charles Decollogny, ä Moiry; Alexis Pernet, Lully;
Auguste Bovy, Givrins; Jules Thury, Morges; Leopold Weyeneth,
Yverdon; Jules Michon, Froideville; Henri Jaques, Ste-Croix; Jean-
Jules Duc, Chavannes s. Moudon; Frederic Rothen, Corcelles s. Concise;

Louis Thevenaz, Ste-Croix; Louis-Adrien Duc, Granges; Jean
Gonin, Essertines s. Yverdon; Philippe Blanc, Lausanne; Jules
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Girardet, Lausanne; Henri Dönereaz, Corsier; Louis Chessex, Chätelard;

David Saugy, Rougemont; Henri-Louis Rossier, Lavigny;
Edouard Mottaz, Rolle; Vincent Peterhans, Lausanne; Gustave
Stouky, Lausanne; Isaac Weibel. Lausanne; Edouard Cuenoud, Paudex;

Charles Grand, Corseaux; SamuelForetay, Pully; Henri Cottier,
Lausanne; Frangois Ponnaz, Lausanne; Henri Gross, Lausanne;
Henri Carey, Lausanne; Marcelin Reymond, au Solliat.

Carabiniers: MM. Henri Kohli, Vevey; Paul Juat, Lausanne; Louis
Dubois, Lausanne; Louis Rossier, Lausanne.

b) Landsturm non arme.
Pionnie's: MM. Frangois Welty, Lausanne; Ernest Buffat,

Lausanne; Edmond Baatard, Yverdon; Emile Landry, Yverdon; Adolphe
Cuenoud, Yverdon; Victor Ponnaz, Grandvaux; Charles Veillard.
Aigle; Louis Vonviller, Lausanne; Ami Maimbourg, Signy; Paul
Blanchod, Vevey.

— Dans sa söance du 17 janvier, le Conseil d'Etat a promu au
grade de premier lieutenant d'infanterie les lieutenants dont les
noms suivent: MM. Paul Collioud, h Coppet; Paul Tliibaud, k
Montreux ; Edouard Moret, k Lausanne; Auguste Roth, ä Vevey; Hector
Audemars, au Brassus; Leonard Cornamusaz, au Chenit; William
Roulet, ä Yverdon; Charles Manuel, k Lausanne; Louis Berthex, k

Aigle; Alphonse Dubuis, ä Lausanne; William de Bham, äJouxtens;
Eugöne Lemat, k Lucens.

— Le Conseil d'Etat, dans sa seance du 31 janvier dernier, a
nommö:

Au grade de capitaine cTartillerie (position): M. le lieutenant Jaton,
Alfred, ä Morges, adjudant de la division cTartillerie de position n° 1.

Au grade de 1er lieutenant d'artillerie (position): M. le lieutenant
Delisle, Frangois, ä Lausanne.

Au grade de 1er lieutenant d'artillerie (campagne): M. le lieutenant
Lavanchy, Bobert, ä Bäle.

— Le Conseil d'Etat a encore procedö aux promotions ci-apres:
Elite. Au grade de capitaine d'infanterie (fusiliers): M. le premier

lieutenant Louis Favre, ä Etoy. — Au grade de premier lieutenant
de cavalerie (dragons) : MM. les lieutenants Felix Vourloud, ä Boche
et Llysse Joliquin, ä Villarzel.

Landsturm. Au grade de capitaine de carabiniers: MM. les
premiers lieutenants Maurice Meigniez, ä Yverdon et Henri Richard, ä

Lausanne; comme adjudants de bat. fus.: n° 4 M. le capitaine Emile
Viquerat, ä Donneloye; n° 6, M. le capitaine Adolphe Vessaz, ä
Lausanne.

Au grade de capitaine de fusiliers : MM. les premiers lieutenants
Constant Junod, ä Ste-Croix et Jules Bally, ä Boussens.

— Les societes de tir qui dösirent coneourir pour le subside en
1893 doivent s'annoncer, par öcrit, au döpartement militaire vaudois
(service administratif), avant leler mars prochain.

— Les Operations de recr;:tement et d'öquipement du landsturm
dans le Iroisiöme arrondissement de division auront lieu les 15,16,
18, 20, 21, 22 et 23 fevrier ä Lausanne, le 24 fevrier ä Lutry, le 28
fevrier ä St Sap! orin, les l01', 2 et 3 mars ä Vevey, les 6 et 7 mars ä

Aigle, le 8 mars ä Bex, le 10 mars au Söpey, le 13 ä Chäteau-d'CEx.
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— M. le colonel Edouard Secret m, directeur de la Gazette
de Lausanne, vient de donner k Lausanne qualre conförences sur les
causes de la guerre de 1870, qui ont eu un reel succes.

Dans les deux premieres conförences, M. le colonel brigadier
Secretan a expose les principaux traits de la politique irangaise et de
la politique allemande ä Tepoquo du second empire. II a fait ressortir

avec beaucoup de reliefet en s'attachant aux dötails caracteristi-
ques, ce qui a tait la faiblesse inouie de l'une et la force de Tautre.
Du cöte de la France, le pouvoir personnel d'un empereur lie
envers l'Italie par des engagements dösastreux, d'une « grande incapa-
citö meconnue », comme Tappelait Timpitoyable Bismarck, d'un chef
d'Etat nourrissant des coneeptions sentimentales ou chimeriques,
sacrifiant les avantages souvent öloignes mais sürs d'une politique ä

grande portee ä des satisfactions d'amour-propre et de gloriole oa ä
des dösirs d'agrandissement illegitime, une armee dösorgani-öe par
des expöditions lointaines; de Tautre cötö un gouvernement fort,
une politique consciente de son but, appuyöe sur une armee admira-
blement organisöe, servie par Thomme d'Etat le plus volontaire, le
moin^ scrupuleux et, avec Cavour ou aprös Cavour, le plus sagace
de ce siöcle. Une fois qu'on connait les facteurs de cette Situation on
ne s'ötonne plus de la sörie de revers qui coup sur coup frappent le
pavs victime d'une politique insensee. Ils ötaient inövitables.

Dans ses deux premieres conförences, M. Secretan nous a conduits
jusqu'ä Sadowa, soit jusqu'au moment oü Tempereur, effarö par les
succes foudroyants de la Prusse, cherche k masquer les fautes de
sa politique et ä consohder sa Situation intörieure en obtenant des
compensations territoriales aux depens des petits pays avoisinants.
L'affäire du Luxembourg, Mentana, la visite des souverains ä TExposition

de Paris, les prophöties de M. Thiers, Queretaro, ont forme
le sujet de la troisieme seance.

Dans la quatriöme conförence M. Secretan a retraeö les incidents
qui ont amenö la guerre de 1870.

Le mot de folie n'est pas trop fort, a-t il dit, pour la politique de
Napoleon III et de ses ministres. Apres avoir entendu les 4
conförences de M. Secretan, devant ce tableau ä la fois si net et si pitto-
resque des aberrations de tout genre dont le dernier mot a ötö Sedan,
on se dit que M. de Bismarck a eu la partie vraiment trop belle; on
se demande si, avec moins d'atouts dans son jeu, placö en face d'un
gouvernement sensö et d'un peuple moins nerveux, il serait arrivö
au degrö de röputation auquel ses faciles succes Tont ölevö. Impu-
tant avec raison ä Napolöon III la plus grosse part de responsabilitö
dans les catastrophes qui ont mis fin ä son regne, M. Secretan a
conclu que le melier de etaef d'Etat ötait moins aisö que le public
n'etait porle ä se Timaginor. 11 y faut tout ce qui manquait ä Napoleon

111: un jugement sain, une volonte süre d'elle-meme, la
confiance du peuple, une grande honnötete et le respect de soi-meme.

BTeucliätel. — La föte fedörale des sous-officiers 'aura lieu, cette
annee, ä la Chaux-de-Fonds, les 5, 6 et 7 aoüt. Le comite d'organisation

a döjä passe une Convention pour la construetion d'une cantine
pouvanl conlenir la place pour 2000 personnes assises ; Templacement

en sera sur la Place d'armes.
Les jurys pour les concours speciaux ont ötö choisis et nommes;



REVUE MILITAIRE SUISSE 83

M. le colonel Perrochet est prösident de ces Jurys. Un type de carte
de föte contenant un livret de concours et constituant une innovation
dans le systöme pratiquö jusqu'ici, a ötö adopte. Enfin le comite des
prix entrera sans retard en activitö et lancera prochainement son
appel ä la population.

— Une assemblöe de tireurs, röunie le lei fövrier, ä Neuchätel, a
döcidö de demander pour cette ville le tir federal en 1898, annöe oü
sera feto le cinquantenaire de la röpublique neuchäteloise. On
suppose qu'en prösence de ce vote, les tireurs de la Chaux-de-Fonds re-
nonceront ä leur projet de demander, pour leur compte, le prochain
tir födöral.

Zarich. — La Sociötö des officiers de cavalerie a tenu dimanche,
29 janvier, une röunion ä Zurich. M. le colonel Wille, chef d'arme et
instrueteur en chef de la cavalerie, a fait une causerie sur les
amöliorations ä apporter k Torganisation de ce corps.

La prochaine reunion aurait lieu ä Lausanne en 1894.

Uri. — On öcrit de Berne ä la Revue, le 5 fövrier:
« L'ingönieur Deutsch, employe par le döpartement militaire aux

travaux de fortification du Gothard, vient d'ötre condamne p .r les
assises d'Altorf ä deux ans de prison et k restituer une somme de
18,000 Francs ä la Confödöration. A Berne, on croyait, d'apres les
comptes-rendus de quelques journaux de la Suisse centrale, que
l'accusö serait acquittö. Dans cette affaire, il ne s'agit que de la
construetion d'un petit bout de route, ma;s c'est un gros avertissement k
Tautoritö militaire. »

Tessin. — Le dernier detachement tessinois condamne ä passer
un cours de repetition complementaire ä Coire a ötö liceneiö le 26
janvier. Arrivös sur le territoire tessinois, les soldats ont adressö au
Conseil federal le telegramme suivant:

« Au moment oü le 4e detachement rentrant du cours de punition
de Coire remet les pieds dans le canton du Tessin, il pousse de
grand cceur le cri de Vive la Suisse II se permet en möme temps.
dans l'intöret de son honneur, de solliciter du haut Conseil fedöral
une enquete sur les faits qui ont provoque la peine dont les Iroupes
tessinoises ont ötö frappöes.» Ce tölögramme eiait signö du capitaine
Santini. A leur arrivee ä Lugano, les soldats ont ötö regu solennellement;

un cortege aux tlambeaux a traverse la villo, puis un banquet
a termine la journee.

Trente-un hommes qui ont fait defaut sont renvoyes devant le
tribunal militaire de la VIIle division.

France. — Les scandales du Panama ayant amenö de nombreux
changements dans le haut personnel gouvernemental, les ministeres
de la guerre et de la marine sont revenus ä des titulaires profession-
nels. Le ministere de la marine est echu ä l'amiral Rieunier, qui
commandait l'escadre frangaise aux röcentes fetes de Genes, et celui
de la guerre au gönerai Loizillon, ancien commandant du ler corps
d^armee ä Lille, brillant officier de eavateie, un ömule du genöral de
Galiffet. Le general de France, commandant de la 4* division
d'infanlerie, remplace ä Lille le gönerai Loizillon au commandement du
lel" corps d'armee. Le general de France, qui appartient ä l'ancien
corps d'ötat-major, a longtemps ötö chef d'ötat-major du 1er corps
d'armee.
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— Les cerömonies qui sont celöbröes chaque annee en l'honneur
de la mort de Louis XVI ont prösentö cette annöe une importance
inusitöe, en raison du centenaire du 21 janvier 1793.

A cette occasion, des messes dites « expiatoires » ont ötö celöbröes
dans hi plupart des paroisses de Paris.

La plus importante de ces cerömonies, dit Id. Röpublique francaise,
a ötö la grand'messe solennelle de Requiem celebröe ä dix heures et
demie du matin ä Saint-Frangois-Xavier. Cette messe avait ötö
spöcialement commandee par M. le comte de Paris.

Le grand portail de l'eglise avait ötö pour la circonstance tendu de
draperies ä franges d'argent, sans öcussons, avec fronton drapö ä
Tantique. La nef centrale de l'eglise avait ötö egalement ornee de
tentures noires, avec couronnement rehaussö de trois öcussons aux
armes des Bourbons, — fleurs de lys d'or sur champ d'azur.

A dix heures et demie precises sont arrivös le duc et la duchesse
de Chartres, accompagnös de leurs enfants, le prince Henri d'Orlöans
et la princesse Marguerite, le comte d'Eu, le duc et la duchesse
d'Alengon, qui ont pris place sur des prie-Dieu recouverts de housses
noires. MM. le comte Othenin d'Haussonvitle, Ie marquis de Beau-
voir, le comte de Chevilly, le gönöral de Charette, le duc de Doudeau-
ville, le duc de Broglie, le capitaine Morhain, ancien officier d'ordonnance

du comte de Paris ; le comte de Biancey, representant le duc
de Nemours; un grand nombre de senateurs et de deputes de la
Droite, de rödacteurs de la presse royaliste, de membres dei comites
royalistes sont successivement venus occuper les sieges qui leur
avaient etö röserves dans ia grande nef.

Dans le chceur on avait depose les couronnes envoyöes de divers
cötös pour Tanniversaire.

On remarquait notamment la couronne de la Jeunessse royaliste
et celles des groupes ouvriers du döpartement de la Seine.

— Les grandes manceuvres de 1893 auront lieu entre les troupes
de röserve des 2« et 3e corps. On etudie, en ce moment, les moyens
de complöter cette grande armöe par l'essai du corps d'armee ä trois
divisions. Les divisions complementaires seront sans doute emprun-
töes aux troupes aclives.

Si les dösirs des ötats-majors se realisent, dit la Röpublique francaise,

ces manoeuvres presenteront un autre interet encore. Les
deux corps d'armöe de reserve seront assez eloignös au döbut pour
qu'ils engagent les opörations dans cles conditions se rapprochant de
ce qui se passerait en temps de guerre. Un corps d'armöe serait
concentre au sud d'Amiens, ä l'ouest de Montdidier: un autre dans
ia vallee de la Seine autour de Ronen. Ainsi söpares, les deux corps
d'armee marcheraient ä la rencontre Tun de Tautre. Dans cette vaste
zöne de cent kilometres, la cavalerie pourrait se livrer ä une exploration

serieuse comme eile le ferait au döbut d'une campagne.
— Nous apprenons ]a mort du gönöral Delebecque, ancien

commandant de Texpödition de Khroumirie, qui a ötö hier victime d'un
accident de bateau ä Vincelles. 11 pöehait dans i'Yonne quand son
embarcation heurta un röservoir et cou'a. Quand on le retira, le
gönöral ötait mort, suecombant aux Hiites d'une affection cardiaque
aggravee par Timmersion du corps dans Teau froide de la riviere.

Nö en 1824, le defunt avait ötö officier ä la Lögion ötrangöre; il se
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distingua en Crimee, en Italie, au Mexique; il ötait colonel en 1870,
brigadier en 1871, divisionnaire en 1879, ii commanda Texpödition
contre les Kbioumirs, puis commanda le 17e et le 5e corps. 11 avait
ötö admis ä la retraite en 1889. (Le Soleil du 3 fevrier.)

— Le budget ne traine pas, dit le meme Journal : « On a votö
en une seance et demie les credits du ministere de laguerre. 645
millions; en une seance les credits du ministere de la marine: 255
millions.

» Total des depenses militaires: neuf cents millions ; avec les inö-
vitables credits supplömentaires, presque un milliard.

» Cette orgie de millions, ä peine ralentie par de timides amende-
ments, n'a ele troublöe que par deux critiques un peu vives : de M.
de Pourquery de ßoisserin sur le service geographique de Tarmee,
de M. Clemenceau sur les canons de la marine. »

Allemagne. — M. de Caprivi a prononce devant la Commission
du Reichstag chargee d'examiner le projet de loi militaire, de tres
remarquables paroles. Parlant de la teimentation qui regne actuellement

en France, « aucun homme d'Etat influent, dit-u, ne s'y
rencontre actuellement; mais les etangers d'une dictature ne soni pas
impossibles. Quant ä la Russie, eile est entröe dans une periode
d'accroissement, et Ton peut döjä prevoir le temps oü eile sera la
premiöre puissance militaire de l'Europe. »

En montrant les efforts qui portent la Russie vers Constantinople
et la possibilite d'une attaque de Tempire des tsars contre la
Turquie, il a rappele que, d'apres les vues slaves, la route des Balkans
ne passe pas seulement par Vienne, eile se dirige aussi par la porte
du Brandebourg vers Berlin.

Eaminant les rapports qui existent entre la Bussie et la France,
M. de Caprivi a fait remarquer que l'objectif principal de la politique
exterieure de TAllemagne doü eue le maintien de l'Autriche-Hongrie
au rang des grandes pnissances. L'Allemagne suivrait une fausse
politique si, pour recueillir quelques avantages passagers, eile ten-
lait de se rapprocher de la Russie au detriment de l'Autriche. « liest
probable, dit M. de Caprivi, qu'il existe enire la France et la Russie
des Conventions militaires, aussi bien en ce qui concerne la terre que
la mer. II faut aussi compter avec le Danemark, bien que le monarque

qui y regne soit Tami de TAllemagne. 11 faut esperer que la
triple alliance sera renouvelee apres la periode pour laquelle eile a ötö
conclue. mais cela n'est pas certain.

« L'alliance de TAllemagne avec l'Italie se propose, en premier lieu,
de döfendre contre la France la frontiere möridionale de 1 Autriche. »

M. de Caprivi etablit ensuite que la superiorite numerique n'appar-
tient pas aux armees combinees de la Triple-AUiance. La Hotte
allemande Temporte ä vrai dire sur celle de ia Russie, prise isolement;
mais il faudrait s'attendre ä ce que des navires frangais vinssent, au
jour d'une guerre, soutenir les vaisseaux russes dans la Baltique.
Dans la Mediterranöe, l'Italie compte sur le puissant concours de
l'Angleterre, mais la victoire demeurerait douteuse.

« L'expörience a montrö que TAllemagne doit toujours prendre
l'offensive; mais l'offensive exige une superiorite sensible; or, la
Triple-Alliance est numeriquement införieure. Les frontieres tres
etendues de TEst ne peuvent, elles surtout, ötre protegees que par
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l'offensive. La politique a besoin de victoires rapides asturant des

avantages durables et cela dans de courtes guerres. »

Pour justifier la demande d'accroissement des effectifs, l'orateur
a ötö amenö ä examiner les conditions dans lesquelles se fera la
prochaine guerre contre la France.

A son avis, ie meilleur moyen de se döfendre, c'est de prendre
l'offensive. L'orateur n'est pas partisan de l'ancien Systeme des
cordons de fortifications. Cependant les Frangais ayant construit des

lignes de forts, il faudra bien percer ces lignes et commencer par
enlever quelques forts d'arröt. On se trouvera ensuite devant la ligne
de la Meuse qui sera difficile ä franchir en prösence de Tennemi. On
arrivera enfin devant Paris; cette place, avec ses forts avances, a un
tel developpement qu'il sera probablement impossible de la cerner.
11 faudra donc Tattaquer sur un de ses fronts. L'exemple du siege de
Sebastopol montre combien il est difficile de s'emparer d'une place
qui n'est pas complötement investie et qui peut recevoir du dehors
des secours de tout genre.

L'orateur croit que TAllemagne n'aurait ä eraindre une invasion
frangaise que dans le cas oü les armees allemandes seraient
numeriquement inferieures aux armees frangaises. 11 faut donc consentir
aux augmentations projetees afin d'öpargner ä TAllemagne les hor-
reurs d'une guerre soutenue sur son propre territoire.

« Dans l'ötat actuel de Tarmement, on ne peut compenser Tinfö-
rioritö numerique par un Systeme de fortifications etendues. Plus il
y a de fortifications, plus on est oblige d'employer de troupes ä leur
üöfense, On affaiblit ainsi d'une fagon dangereuse Tarmee de
campagne.

» Les fortifications ont en outre Tinconvönient d'ötre trös coüteu-
ses ä entretenir; elles ont besoin d'etre constamment remaniöes
pour ötre maintenues ä hauteur des progres constants des moyens
d'attaque. On prefere donc demander des credits pour augmenter
Tarmöe de campagne, plutöt que pour eröer des forteresses. »

—- Au moment meme oü M. de Caprivi pronongait ä Berlin les elo-
quents discours sus-mentionnös, Guillaume 11 faisait une appariüon
inopinöe, le 11 janvier, ä Strasbourg. L'empereur revenait de Sigmaringen

oü il avait assistö au mariage du prince höritier de Roumanie
avec la princesse Marie d'Edimbourg. En passant ä Kehl, il a fait
interdire formellement au chef de gare de signaler son arrivee. De son
wagon, ä peine en gare de Strasbourg, Guillaume II a ordonne «

Talarme », et deux heures apres il passait sur le champ de manceuvres
la revue de la garnison, röunie en tenue de campagne, par 10 degres
de froid. Tout s'est bien passö, sauf qu'il y avait maints officiers ab-
senis et que plus de la moitiö des chevaux n'ötaient pas ferrös ä

glace. Les capitaines d'infanterie ont du, pour la plupart, fonctionner
ä pied.

Le lendemain matin Tempereur, apres avoir couchö dans son
wagon, partait pour Carlsruhe et Berlin.

Italie. — Le ministre de la guerre, gönöral Pelloux, qui avait
posö sa candidature dans la 2e circonscription de Livourne, oü
eile a eu d'ailleurs im plein succes, a prononce dans cette ville un
discours fort important. Ce discours renfermant tout un pro*
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gramme actuellement cn voie d'application, nous croyons qu'un bref
resume de sa partie militaire est de naiure k interesser nos 'ecteurs.

Conceinant le pas^ö, le gönerai a rappele tous les progres realises
pour la mobilisation de Tarmöe, rapiditö plus grande, mesures d'ordre,

protection. 11 examine ensuite la loi sur le recrutement presentee
au Parlement Tannee derniö'e et dont la discussion doit intervenir
aux premiers jours. Cette loi consacre les prineipes suivants :

Catögorie unique; charges militaires imposees ä tous les hommes valides,
soit en passant un certain temps sous les drapeaux, soit en payant
un impöt ä titre de taxe d'exemption; diminution de la duiee
moyenne du service actif, celui-ci devant ötre de 8 ans pour la cavalerie,

de i, 2 et 3 ans pour les autres armes.
La loi a d'ailleurs ötö ölaboree de teile sorte qu'il suffira de

modifications peu importantes pour introduire le service militaire de
deux ans pour tout le monde. Toutefois le dernier Systeme ^ourirait
moins au ministre, car le recrutement de bons cadres en serait
rendu moins facile.' Avec le systöme propose, Tarmee sur pied de
paix pourrait comprendre, de la plus jeune classe 100,0^0 hommes,

de la deuxieme 67,000, de la troiseme 33,000. Total, 200,000
hommes.

La loi prevoit une difference des effectifs suivant la saison. En
hiver, öpoque moins favorable k Tinstruction, les effectifs seront moindres,

ils seront plus ölevös pendant la bonne saison, favorable ä
Tinstruction. Pour obtenir ce resultat, Tappel de la plus jeune classe
se fera au mois de mars, et les envois en congö i limitö auront lieu ä

fin septembre. Sans doute, on doit regretter ces mesures nouvelles,
gräce auxquelles 1 instruction et l'öducation premiöres que Thomme
pourrait acquörir pendant l'hiver risqueront de souffrir un peu;
mais les considerations budgötaires sont imperatives; il faut s'y
soumettre.

Ce sont ces mömes considöralions qui contraignent le ministre de
la guerre k limiter la fabrication des nouvelles armes de calibre
röduit ; il y a tout lieu d'espörer cependant que la distribution aux
bersagliers, aux alpms et ä la cavalerie pourra se faire sous peu.
Quant ä sa qualitö, le nouvel armement ne laisse rien ä desirer.

Pour les tortifications, les crödits ont aussi du ötre diminues; ils
sont nöanmoins assez importants encore pour permettre Ies travaux
les plus urgents, et si, sur certains services, des economies peuvent
ötre realisees, elles seront affectees au döveloppement de ces
travaux.

Au nombre des lois ä modifier, le gönerai place celle sur les
pensions mililaires, et surtout celle qui rögie Ja position de service
auxiliaire. Le nombre des officiers attachös ä ce service sera diminue,

mais les exigences de capacitö seront plus sörieuses. Un millier
d'officiers suffira, mais des oiliciers sur lesquels il soit possible de
compter en temps de guerre. En outre, le temps passö dans la position

de service auxiliaire ne sera plus ajoute aux annöes de service
actif pour la liquidation definitive de la pension de retraite.

Une autre reforme concerne les röles militaires qui doivent etre
ötablis sur un pied tout nouveau. Pour faciliter le recensement des
officiers, le ministre serait assez partisan de Tadmission au concours
seulement des candidats ä l'Ecole et k l'Acadömie militaires; il
verrait aussi avec plaisir l'enseignement gratuit.
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Enfin, comme lois ä venir, le general se propose de nantir le
Parlement d'une loi sur Tavancement. Celle-ci maintiendrait les limites
d'äge, mais eile introduirait un nouveau grade, celui de gönerai d'armöe

en temps de paix, institution ä laquelle le ministre de la guerre
et maints de ses amis voient de grands avantages, mais qui ne serait
pas pröcisement une economie.

— Rome a aussi sa panamöe. Plusieurs importantes banques
d'emission sont accusees d'avoir ömis des series doubles de billets
et de Tavoir fait de connivenceavec de hauts personnages politiques,
payös ad hoc. Plusieurs de ceux-ci sont arrötös; bien d'autres encore,
dit-on, le seraient prochainement.

Egypte. — On sait que recemment le gouverneur anglais de
l'Egypte a force ie jeune ködive de renvoyer un ministere et appele
plusieurs bataillons anglais de renfort. Cette mesure est severement
appreciöe en France, comme on peut s'en faire une idöe par les lignes
ci-apres de la Lanterne : < 11 laut convenir que nos voisins d'outre-
Manche y mettent vraiment une effronterie poussöe jusqu'au
cynisme. Pendant que la reine declare officiellement que « neu n'est
changö dans les engagemenis pris par l'Angleterre envers l'Europe »,
eile constate dans le möme discours que l'Angleterre a viole ces
engagements par son Intervention brutale dans le choix des ministres
du khedive.

» Et, pour comble d'audace, lord Salisbury erie bien haut ä la
Chambre des lords que ces övönements — dont l'Angleterre a pris
l'initiative et la responsabilitö — « retardent pour longt.cir.ps
l'evacuation de l'Egypte ».

* C'est dire que l'Egypte est de bonne prise et que TAngle'.erre
la trouvant bonne ä prendre, la trouve encore meilleure ä garder.

» On nous a döclarö d'ailleurs, presque grossierement, que si nous
voulions forcer l'Angleterre ä döguerpir, il faudrait nous battre. Nous
n'en sommes pas bien sürs, et nous ne pensons pas qu'il soit, au
moins quant ä present, besoin d'aller jusque-lä.

» Quand on aura rappele M. Waddington, oecupe Cheickh-Said et
envoye un navire de guerre ä Tadjoura, nous serons probablement
mieux ecoutes ä Lonares que nous ne le sommes aujourd'hui.

» Ge sont, en tous cas, des precautions bonnes ä prendre; l'Angleterre

n'a pas le droit de s'en fächer, et cela lui donnera de quoi
reflechir. »

Etats-Unis. — La legation suisse ä Washington attire l'attention

des intöressös sur le fait que, d'apres la loi des Etats-Unis sur
les pensions, les ayants-droit ne sont qualifies pour recevoir les ar-
rierös qu'ä partir du jour oü leur demande a ötö inscrite ä Toffice
des pensions, ä Washington, et non pas ä partir de Tentree en
vigueur de la loi (27 juin 1890). Les ayants-droit ont donc tout interöt
ä formuler leur demande le plus tot possible.

— Le debarquement aux iles Sandwich, ä Pearl Harbour et Honolulu,

de 300 marins des bätiments de guerre des Etats-Unis Boston et
Alliance a rötabli le bon ordre. Cette oecupation militaire est hau-
tement appuyee par la presse des Etats-Unis ainsi que par les autoritös,

et 1 on a tout lieu de croire que sous la haute protection de la
banniere ötoilee ce riche et beau pays sortira de Tanarchie oü il
est plonge depuis quelques annees.
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